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COMMISSION NATIONALE FORMATION 

Pôle National Formation 

 

Discipline / Type de stage  GYMNASTIQUE ARTISTIQUE – BF2O Complet 

Dates et horaires du stage 

 

 Vendredi 11 et dimanche 13 novembre 2016, de 10h00 à 16h00 
 Samedi 12 novembre 2016, de 9h00 à 18h00 (Tronc Commun) 
 Dimanche 4 décembre 2016, de 10h00 à 16h00 (examen) 

 

Lieu du stage Salle Marcel Rivière – Maison de l’Enseignement 
Impasse du château – 77000 La Rochette 

Conditions d’entrée en 
formation 

 

 Avoir une licence UFOLEP 2016/2017 
 Avoir + de 16 ans 
 Etre titulaire du BF1O de base ou du BF1O complet 
 Avoir jugé au moins une fois en compétition officielle au cours de la saison 2015/2016 

 

Objectifs  

 

 Etre titulaire du Brevet Fédéral UFOLEP « BF2O Gymnastique » : 
Selon les résultats obtenus à l’examen, cette formation permet de juger aux 
niveaux 4, 5, 6, 7 et 8 (BF2O complet) ou aux niveaux 5, 6, 7 et 8 (BF2O de base) 

 Etre capable de gérer un projet d’épreuve dans l’association et dans le département 
 

Contenus de formation 

 

 Technique et pédagogie 
 Législation et réglementation 
 Sécurité de la pratique 
 Environnement 

 

Documentation et matériel 
demandé  

 

 Matériel de prise de notes 
 Documentation personnelle 

 

Responsable administratif ROBERT Anthony 

Responsable formation DOQUOY Audrey -  audreyvaillant@hotmail.fr 

Formatrices DIDIER Julia – LETOURNEAU Rachel 

Coût 

 

40 € - Restauration non incluse 
Les stagiaires devront prévoir leurs repas ; un réfrigérateur et un micro-ondes seront mis à 
disposition) 
Pas de restauration le soir 
Pas d’hébergement 
 

Inscriptions / Informations 

 

Date limite d’inscription : Jeudi 3 novembre 2016 
 

 A envoyer à : 
� UFOLEP Seine-et-Marne 
 Maison de l’Enseignement – Impasse du Château 
 77000 La Rochette 
� contact@ufolep77.org 
℡ 01.64.87.12.62 

 

Composition du dossier 
d’inscription  

 

 1 fiche d’inscription téléchargeable sur le site www.cd.ufolep.org/seineetmarne 

 1 photo à coller sur la fiche d’inscription 
 

Règlement 
 

A l’issue de la formation, une facture sera adressée directement à l’association. 
 


